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Avis de la Commission d'information et de Sélection d'Appel A Projets medico-sociaux

Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 

Conseil Départemental de Loire-Atlantique

Dans le cadre de la mise en œuvre du Projet Régional de Santé et de la programmation des créations de places 
d'établissements et services pour personnes handicapées du Département de Loire-Atlantique, l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire et le Conseil Départemental de Loire-Atlantique ont lancé un appel à projets relatif à la 
création de 40 places de SAMSAH en Loire-Atlantique, publié le 25 mai 2021 au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de Région ainsi qu'au recueil des actes administratifs du département.

Le cahier des charges précisait la répartition des 40 places comme suit :

B Lot n°l : 10 places pour des personnes présentant des troubles du spectre de l'autisme sur le territoire de 
Nantes Métropole.

n Lot n°2 : 10 places pour des personnes présentant des troubles du spectre de l'autisme sur le territoire de 
Saint-Nazaire.

n Lot n°3 :10 places pour des personnes présentant un handicap psychique sur le territoire de Châteaubriant. 
n Lot n°4: 10 places en priorité pour des personnes présentant un handicap psychique sur le territoire 

d'Ancenis.

Deux candidatures ont été déposées par :

-A L'EPMS Le Littoral sur le lot n°2.
A- Un consortium regroupant 4 organismes gestionnaires et répondant à l'ensemble des lots : 

o SESAME AUTISME sur le lot n°l; 
o APEI-OUEST sur le lot n°2 ; 
o EPMS L'EHRETIA (CAP'LAN) sur le lot n°3 ; 
o ADAPEI de Loire-Atlantique sur le lot n°4.

La Commission d'information et de Sélection d'Appel à Projets médico-sociaux conjointe, qui s'est réunie le 28 février 
2022, a classé à l'unanimité des votants les projets dans Tordre suivant :

Lot Rang de Classement Organisme gestionnaire
Lot n°l 1er SESAME AUTISME

Lot n°2 1er APEI OUEST
2ème EPMS Le Littoral

Lot n°3 1er EPMS L'EHRETIA (CAP'LAN)
Lot n°4 ier ADAPEI de Loire-Atlantique



L'avis de la Commission d'information et de Sélection d'Appel A Projets fera l'objet d'une publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire et au recueil des actes administratifs du Département de Loire- 
Atlantique ainsi que sur les sites internet de l'A.R.S des Pays de la Loire et du Conseil Départemental de Loire-Atlantique.

Nantes, le - ,, m

P/ Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé des Pays 

de la Loire,
Le Directeur de l'Offre de Santé et de l'Autonomie, co-président 
de la CISAAP,

P/Le Président du Conseil Départemental de 

Loire-Atlantique,
La Vice-Présidente famille et protection de 
l'enfance
co-présidente de la CISAAP,

f
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